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Séance du 23 février 2021. 

 
Présents : Mme Véronique DAMÉE  Bourgmestre, Présidente de séance  
 M. Frédéric DEPONT   
 M. Gaël ROBILLARD   
 M. Pierre TROMONT  Échevins  
 Mme Isabelle CORDIEZ  Présidente du CPAS  
 M. Jean-Pierre LANDRAIN   
 M. Emile MARTIN   
 M. Huseyin BALCI   
 M. Samuël SEDRAN   
 Mme Marie-Jeanne BRUYÈRE   
 M. Vincent COULON   
 Mme Nathalie NISOLLE   
 M. Can YETKIN   
 M. Boris LEJEUNE   
 Mme Nathalie LEPOINT  Conseillers communaux  
 Mme Céline BOUILLÉ  Directrice générale 
Excusé(s) : M. Olivier VANDERGHEYNST   
 M. Emmanuel LEJEUNE  Conseillers communaux 

 
 
La séance est ouverte à 18h30. 
 
 
SEANCE PUBLIQUE, 
 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 26 janvier 2021 

En application de l’article L1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le procès-verbal est 
considéré comme adopté si la présente séance s'écoule sans observations. 
 

 
2. Directeur financier - prestation de serment 

Madame la Bourgmestre explique que Monsieur Olivier GAGO Y MANTERO, a été nommé en qualité de Directeur financier 
commun "Commune/CPAS" à titre définitif lors de la séance du Conseil communal du 26.01.2021. En exécution de l'article 
L1126-4 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (ci-après, CDLD), Monsieur GAGO Y MANTERO est donc 
amené à prêter le serment visé à l'article L1126-1 du CDLD. 
Acte de prestation de serment. 
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3. Recours introduit contre l'arrêté du 14 décembre 2020 du gouverneur de la province de Hainaut fixant les dotations 
communales 2021 pour zone de secours Hainaut-Centre. 
Monsieur Tromont explique que le Conseil communal s'était réuni, en urgence, le 31 décembre dernier afin d'introduire 
un recours auprès du Ministre de l'Intérieur contre l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 14 décembre 
2020 fixant la répartition de la dotation communale à la zone de secours considérant l'inéquité provoquée par la 
survalorisation du critère de population et la sous-valorisation des critères de risque, de revenu cadastral et imposable 
dans la répartition des dotations. L'Arrêté du 14 décembre 2020 susmentionné a été annulé par Madame la Ministre de 
l'Intérieur le 26 janvier 2021. 
 
Monsieur Tromont informe que suite à cet arrêté ministériel d’annulation, la Zone de secours a repris ses travaux pour 
répartir plus équitablement la dotation entre les 28 communes. 
Ce jeudi 18 février, les 25 Bourgmestres présents au Conseil de Zone ont approuvé une nouvelle répartition. Le 
lendemain, vendredi 19 février, les 28 communes ont confirmé par écrit leur accord sur la nouvelle répartition 
proposée. En conséquence, la dotation de la commune de Quiévrain à la Zone de secours est fixée à 211.566,31€ pour 
l’année 2021. Monsieur Tromont estime que nous nous en sortons bien puisque ce montant est nettement inférieur au 
montant fixé par le Gouverneur et plus proche de celui voté dans notre plan de gestion. 
 
Monsieur Landrain indique qu'il a entendu que la Zone était susceptible de racheter les casernes. Monsieur Landrain se 
demande ce qu'il en est pour Quiévrain. 
 
Madame la Bourgmestre répond que, pour l'instant, c'est à l'arrêt car il y a des soucis avec Saint-Ghislain qui avait déjà 
inscrit la recette dans son budget. 
 
Le Conseil communal prend connaissance de l'information. 
 
 

4. Extension d’affiliation à l’intercommunale ORES Assets 
Monsieur Tromont explique que Monsieur Philippe FLOREN, Directeur ORES région Mons-La Louvière, nous indique, 
dans son courrier du 8 janvier dernier, que ORES Assets, association intercommunale wallonne qui regroupe 200 
communes, a été constituée le 31 décembre 2013 par la fusion des huit intercommunales mixtes wallonnes de 
distribution d'énergie - IDEG, IEH, IGH, INTEREST, INTERLUX, INTERMOSANE, SEDILEC et SIMOGEL. Son terme statutaire 
avait initialement été fixé à 2025. En juin 2017, l’Assemblée générale d’ORES Assets a prorogé celui-ci, passant de 2025 à 
2045. Les communes associées ont été invitées dans le même temps à prolonger leur affiliation à l’intercommunale 
jusqu’à ce nouveau terme statutaire. Un grand nombre d’entre elles a d’ailleurs pris délibération dans ce sens. La 
Commune de Quiévrain n’a pas encore délibéré sur cette extension d’affiliation. Il convient donc de soumettre le point 
au Conseil communal. 
 
Le point est approuvé à l'unanimité. 
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
  
Considérant l’affiliation de la Commune de Quiévrain à l’intercommunale ORES Assets ; 
  
Considérant que l’Assemblée générale du 22 juin 2017 a approuvé la prorogation du terme statutaire de 
l’intercommunale jusqu’en 2045 ; 
  
Que cette prorogation, conforme au prescrit de l’article L-1523-4 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, est apparue de bonne gouvernance pour permettre à ORES Assets et à ses actionnaires, dont les 
intercommunales de financement, d’assurer le financement de leurs investissements, mais également pour donner une 
perspective professionnelle de long terme aux 2.300 agents de la société ; 
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Que, toutefois, la Commune de Quiévrain ne s’était pas prononcée concomitamment sur l’extension de son affiliation au 
sein de l’intercommunale ; 
  
Considérant que la Commune de Quiévrain souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale dont le 
terme a été prorogé à 2045 ; 
  
Considérant que le mandat du gestionnaire de réseau de distribution devra également prochainement être renouvelé 
pour une nouvelle période de vingt ans ; 
  
Que le moment est dès lors venu pour la Commune de Quiévrain, compte tenu de ces deux échéances, de renouveler sa 
confiance dans le professionnalisme et le sens des responsabilités du personnel d’ORES ; 
  
Qu’à cet effet, il est opportun que la Commune de Quiévrain se prononce quant à l’extension de son affiliation en 
cohérence avec le terme de 2045 et en vue du renouvellement du mandat ; 

  
Sur proposition du collège communal ; 
  
Après avoir délibéré ; 
 
DÉCIDE à l'unanimité : 
  
Article 1er : D’approuver l’extension jusqu’en 2045 de l’affiliation de la Commune de Quiévrain à l’intercommunale 
ORES Assets. 
  
Art. 2 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
  
Art. 3 : De transmettre la présente délibération à l’intercommunale ORES Assets. 
 

5. Finances - Fiscalité - mesures d'allégement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19 
Monsieur Tromont explique que par la circulaire du 4 décembre 2020, le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et 
de la Ville nous informe de sa volonté de soutenir, en 2021, au travers de la suppression des taxes et des redevances 
locales et d'une compensation octroyée à due concurrence aux communes, les secteurs suivants : 
- cafetiers 
- restaurants et hôtels 
- maraîchers/ ambulants et forains 
en raison des mesures de restriction d'activité et de confinement. 
Une enveloppe globale est dégagée par la Région mais la répartition par commune n'est pas spécifiée dans la circulaire. 
Comme l’annexe (selon le modèle établi et transmis avec la circulaire du 4 décembre 2020) prévoit que la commune doit 
renseigner le détail du calcul du coût par mesure prise et que la commune a l’obligation de transmettre cette annexe à 
l’appui de sa/ses délibération(s) d’allègement fiscal, le montant des pertes sera connu et c’est ce montant, s’il s’avère 
justifié au regard des conditions de ladite circulaire, qui sera compensé. 
Les conditions d'octroi de la compensation sont : 
- Seules certaines taxes sont explicitement visées par la circulaire. Le directeur financier a pris contact avec le SPW afin 
de déterminer si d'autres taxes en application à Quiévrain pouvaient faire l'objet de l'allègement mais dans ce cas il n'y 
aurait aucune compensation de la Région. Le Collège a dressé une liste de taxes et redevances qu'il propose au Conseil 
de ne pas appliquer en 2021 

Dénomination 
taxe/redevance Article budgétaire DC 2019 Prévision 2020 Prévision 2021 

Impact de la 
suppression 2021 
pour les secteurs 
visés 

Taxe sur les débits 
de boissons 040/364-12 9.430 € 7.073 € suite à la 1ère décision 

d'allègement fiscal 9.430 € 9.430 € 

Taxe sur les 
forains, les loges 040/366-03 846,50 € 1500 € (réduit suite covid) 1500 € 1500 € 
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foraines et mobiles 

Redevance sur les 
marchés 040/366-01 7.194,12 6.000 € (réduit suite covid) 

6.000 € (réduit car 
moins de 
maraîchers) 

6.000 € 

- Les mesures d’allègement fiscal peuvent être prises si le règlement-taxe existait en 2020 ou si le règlement-taxe visant 
l’exercice 2021 (cela vaut donc pour les règlements 2020-2025) avait été voté avant le 15/11/2020. 
- La mesure d'allègement doit consister en une suppression totale, pour l'exercice 2021, de ces taxes ou redevances (ou 
de certaines d'entre elles) mais la compensation ne visera que la partie concernant les secteurs visés. 
- Une délibération du conseil communal doit être établie et transmise à la Région comprenant le tableau modèle en 
annexe de la circulaire. 
  
Monsieur Landrain indique que c'est une très bonne chose ces mesures. Par contre, il relève que le point a été modifié 
ce jour et il se demande ce qui a été modifié. 
  
Monsieur le Directeur financier indique qu'il s'agit de son avis de légalité qu'il a intégré ce jour dans Imio d'où la 
mention d'une dernière modification cette après-midi dans le programme. 
  
Monsieur Landrain relève qu'un règlement a été voté par le Conseil communal pour octroyer une prime de 1000€ et le 
Collège communal n'a pas informé le Conseil communal des suites de ce point. Les Conseillers communaux n'ont reçu 
aucune nouvelle concernant le nombre de demandes qui ont été reçues, le nombre de personnes qui ont eu droit à la 
prime... Le minimum est d'en reparler au Conseil communal pour informer les Conseillers. 
  
Madame la Bourgmestre répond que le paiement de la prime a été effectué. 
  
Monsieur Landrain relève que le Collège communal n'estime pas intéressant d'informer le Conseil communal du suivi. 
  
Monsieur Tromont précise que 100 primes ont été octroyées et payées. 
  
Monsieur Landrain constate que c'est fort que ce soit la minorité qui doive demander des informations. D'autant, qu'en 
temps de Coronavirus, il est compliqué d'avoir accès aux registres du Collège communal. Monsieur Landrain se demande 
si le Collège communal a des points à cacher. Il relève que, certes, la loi ne donne pas accès à tous les points du Collège 
communal. Par exemple, les Conseillers n'ont pas accès aux permis de bâtir. Mais dans certaines communes, les procès-
verbaux des Collèges communaux sont accessibles par les Conseillers communaux dans un fichier documentaire. 
Monsieur Landrain aimerait trouver un accord pour avoir accès aux registres du Collège communal. 
  
Madame la Directrice générale indique qu'elle va vérifier la législation afin de traiter la demande. 
  
Monsieur Landrain indique qu'il a vérifié la législation et qu'effectivement, les Conseillers communaux ne peuvent pas 
avoir accès à tous les points du Collège communal. Mais il estime cette disposition légale désuète et aimerait de la 
transparence de la part du Collège communal. 
  
Madame la Directrice générale répond qu'elle va analyser la législation mais que son travail et le devoir du Collège 
communal est de faire appliquer la législation. Elle précise qu'un point sera soumis au Collège communal qui se 
prononcera sur la demande. 
  
Madame la Bourgmestre revient sur le point 3 de la présente séance. Elle précise que le Collège communal avait pris 
une décision de principe de vendre la caserne sous réserve de l’approbation du Conseil communal et qu'un courrier a 
été envoyé en ce sens à la Zone de secours. 
 
Le Conseil communal marque son accord pour ne pas appliquer pour l’exercice 2021 les règlements taxe et redevance 
suivants : 
- Taxe sur les débits de boissons 
- Taxe sur les forains, les loges foraines et mobiles 
- Redevance sur les marchés 
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Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170 et 173 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, L1124-40, L3131-1 ; 
Vu la circulaire du 4 décembre 2020 relative à la compensation fiscale octroyée aux communes et provinces wallonnes 
dans le cadre de la crise du covid-19 ; 
Vu les mesures prises par le Comité de concertation pour limiter la propagation du virus dans la population ; 
Considérant que ces mesures sont de nature à ralentir voire arrêter certaines activités commerciales, industrielles, 
touristiques, culturelles ; 
Considérant qu’au cours de la crise, de nombreux secteurs ont été impactés ; que des mesures de soutien aux différents 
secteurs impactés ont déjà été prises par l’Etat fédéral et les entités fédérées ; que toutefois, les secteurs des cafetiers, 
des restaurants, des hôtels, ainsi que des maraîchers/ambulants et des forains ont été, et le sont toujours actuellement, 
particulièrement affectés par les mesures de restriction d’activités et de confinement ; 
Considérant les pertes financières parfois considérables liées à ce ralentissement voire à l’arrêt total de l’activité 
économique que subissent les secteurs précités ; 
Considérant qu’il y a donc lieu d’adopter des mesures de soutien aux secteurs des cafetiers, des restaurants, des hôtels, 
ainsi que des maraîchers/ambulants, des forains et des cirques en 2021 ; 
Considérant les moyens et capacités budgétaire de la commune ; 
Considérant qu’il y a dès lors lieu de ne pas appliquer, pour l’exercice 2021, certaines taxes et/ou redevances ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 17 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 la taxe sur les 
débits de boisson ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 17 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 la taxe sur les 
forains, les loges foraines et mobiles ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 17 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 la redevance sur 
l'occupation du domaine public pour les marchés ; 
Considérant que la suppression de la taxe sur les débits de boisson aura un impact financier de 9.430 € ; 
Considérant que la suppression de la taxe sur les forains, les loges foraines et mobiles aura un impact financier de 1.500 
€ ; 
Considérant que la suppression de la redevance sur les marchés aura un impact financier de 6.000 € ; 
Après en avoir délibéré, 
 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 11/02/2021, 
 
Considérant l'avis Positif "référencé OG-03-2021" du Directeur financier remis en date du 23/02/2021 ; 
 
DECIDE : 
  
Article 1 : 

· De ne pas appliquer pour l’exercice 2021, les délibérations suivantes : 
La délibération du Conseil communal du 17 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 la taxe sur les 
débits de boisson 
La délibération du Conseil communal du 17 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 la taxe sur les 
forains, les loges foraines et mobiles 
  

· De ne pas appliquer pour l’exercice 2021, la délibération du Conseil communal du 17 octobre 2019 
établissant, pour les exercices 2020 à 2025 la redevance sur l'occupation du domaine public pour les marchés 

  
Article 2 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 
du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 
  
Article 3 : Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
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6. Douzième provisoire pour mars 2021 
Monsieur Tromont explique qu'il est demandé au Conseil communal la libération d'un troisième douzième provisoire 
afin d'assurer le fonctionnement courant de l'administration. Ce douzième sera basé sur le budget 2020 car le budget 
2021 n'a pas encore été approuvé. Il est également demandé au Conseil la permission d'engager de dépenses au-delà 
des 12èmes provisoires pour toute une série d'articles budgétaires et ce, dans les limites suivantes : 
- 790/126-01 : Canon - Fabrique d'église de Quiévrain : 4.800 € (demande de la F.E. car difficultés de trésorerie) 
 
Le Conseil marque son accord sur la libération d'un troisième douzième provisoire et autorise l'engagement de 
dépenses au-delà des 12èmes provisoires sur les articles et dans les limites suivantes : 
- 790/126-01 : Canon - Fabrique d'église de Quiévrain : 4.800 € (demande de la F.E. car difficultés de trésorerie) 
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 relatif au règlement général de la comptabilité communale, et 
spécifiquement l’article 14 ; 
  
Vu l’article L1312-2 et L3131-1, §1er, 1° du Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
  
Considérant qu’il est toutefois nécessaire que le Collège communal puisse respectivement engager et régler les 
dépenses obligatoires et indispensables afin d’assurer le fonctionnement des établissements et des services 
communaux, et ce, dans les limites tracées par les dispositions légales. A savoir : « Cette restriction [le douzième 
provisoire] n'est pas applicable aux dépenses relatives à la rémunération du personnel, au paiement des primes 
d'assurances, des taxes et de toute dépense strictement indispensable à la bonne marche du service public. Dans ce 
dernier cas, l’engagement de la dépense ne pourra s’effectuer que moyennant une délibération motivée du collège, 
ratifiée à la plus proche séance du conseil communal » (Art.14, §2, 1°, du RGCC) ; 
  
Considérant l'article 14 du Règlement Général de la Comptabilité Communale, mentionne que : 
  
§ 1. Avant l'arrêt définitif du budget, il peut être pourvu par des crédits provisoires aux dépenses du service ordinaire 
pour lesquelles un crédit exécutoire était inscrit au budget de l'exercice précédent. 
  
Toutefois, lorsque le budget n'est pas encore voté, les crédits provisoires sont arrêtés par le conseil communal et, lorsque 
la loi ou le décret l'exige, approuvés par l'autorité de tutelle. 
  
§ 2. Les crédits provisoires ne peuvent excéder par mois écoulé ou commencé le douzième : 
  
1° du crédit budgétaire de l'exercice précédent lorsque le budget de l'exercice n'est pas encore voté. 
  
Cette restriction n'est pas applicable aux dépenses relatives à la rémunération du personnel, au paiement des primes 
d'assurances, des taxes et de toute dépense strictement indispensable à la bonne marche du service public. 
  
Dans ce dernier cas, l’engagement de la dépense ne pourra s’effectuer que moyennant une délibération motivée du 
collège, ratifiée à la plus proche séance du conseil communal; 
  
2° du crédit budgétaire de l'exercice en cours, lorsque le budget de l'exercice est déjà voté. 
  
Considérant dès lors, que les douzièmes provisoires seront appliqués au crédit budgétaire de l’exercice 2020 jusqu’à ce 
que le budget 2021 soit voté en séance du Conseil communal; 
  
Considérant l'impérieuse nécessité de pouvoir procéder à des engagements de dépenses strictement indispensables à la 
bonne marche du service public; 
 
Considérant l'impérieuse nécessité de pouvoir procéder à des engagements de dépenses strictement indispensables à la 
réalisation d'activités au profit de la population; 
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Considérant le principe de continuité du service public; 
  
Considérant qu'à partir du vote du budget initial par le Conseil communal et ce jusqu’à l’approbation dudit budget par 
les autorités de tutelle, les douzièmes provisoires seront appliqués au crédit budgétaire de l’exercice 2020 ; 
  
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE à l'unanimité : 
  
Article 1er : De voter un troisième douzième provisoire pour le mois de mars 2021. 
  
Article 2 : de permettre l'engagement de dépenses au-delà des 12e provisoires pour les articles budgétaires suivants et 
dans les limites suivantes : 
- 790/126-01 : Canon - Fabrique d'église de Quiévrain : 4.800 € (demande de la F.E. car difficultés de trésorerie) 
  
Article 3 : De transmettre la présente décision à la direction financière pour information et disposition. 
 

 
7. Zone de Secours Hainaut Centre - Projet de règlement communal relatif aux établissement recevant du public 

Madame la Bourgmestre explique que le Conseil de la Zone de secours Hainaut Centre a validé le projet de règlement 
communal concernant les établissements recevant du public proposé par le groupe de travail mixte Zone Hainaut Centre 
et Ville de Binche. 
Ce règlement a pour vocation d'unifier, pour l'ensemble des établissements du territoire de la Zone de secours, les 
prescriptions relatives à la sécurité incendie et de remplacer les nombreux différents textes existants pour chaque 
commune et datant le plus souvent de plus de 40 ans. 
L'étape suivante consiste en l'adoption de ce règlement. Ce règlement intègre l'abrogation d'un règlement communal et 
d'une ordonnance de police toujours en application à ce jour sur Quiévrain et qui concernent :  
- le règlement communal sur "la prévention des incendies dans les dancings et autres locaux où l'on danse", approuvé 
par le Conseil communal en séance du 8 décembre 1972 
- l'ordonnance de police relative à "la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
nombreuses personnes", votée par le Conseil communal en séance du 18 décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 
1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 2017. 
Une troisième ordonnance de police relative à "la prévention de l'incendie dans les bâtiments existants, abritant soit un 
logement et un établissement accessible au public, soit au moins deux logements", et approuvé par le Conseil 
communal en séance du 12 novembre 2013 reste d'application avec le projet de règlement proposé par la Zone de 
Secours Hainaut Centre. 
Les modifications du projet de règlement concernant ces trois ordonnances de police et/ou règlements apparaissent aux 
points 0.2, 9.2, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.2.7 et 10.2.8. du document en pièce annexe. 
Afin de pouvoir se prononcer sur ce règlement en toute connaissance de cause, la Zone de secours a organisé une 
séance d'information à l'attention des Bourgmestres de la Zone. 
Le Collège communal propose au Conseil communal d'approuver le projet de règlement. 
 
Le point est approuvé à l'unanimité. 
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, portant codification de la législation relative aux Pouvoirs 
locaux, et plus particulièrement l’article L1122-30 relatif aux attributions générales du Conseil communal et l'article 
L1223-23 relatif aux attributions du Collège communal ; 
Vu le règlement communal relatif à la prévention des incendies dans les dancings et autres locaux où l'on danse, 
approuvé par le Conseil communal en séance du 8 décembre 1972 ; 
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Vu l'ordonnance de police relative à "la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
nombreuses personnes", votée par le Conseil communal en séance du 18 décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 
1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 2017 ; 
Vu l'ordonnance de police relative à la prévention de l'incendie dans les bâtiments existants, abritant soit un logement 
et un établissement accessible au public, soit au moins deux logements, et approuvé par le Conseil communal en séance 
du 12 novembre 2013 ; 
Considérant le projet de règlement communal concernant les établissements recevant du public proposé par le groupe 
de travail mixte Zone Hainaut Centre et Ville de Binche ; 
Considérant que ce règlement a pour vocation d'unifier, pour l'ensemble des établissements du territoire de la Zone de 
secours, les prescriptions relatives à la sécurité incendie et de remplacer les nombreux différents textes existants pour 
chaque commune et datant le plus souvent de plus de 40 ans ; 
Considérant qu'il y a donc lieu d'approuver le projet de règlement proposé par la Zone de Secours Hainaut Centre en y 
intégrant l'abrogation de deux anciens textes à savoir : 
- le règlement communal relatif à la prévention des incendies dans les dancings et autres locaux où l'on danse, approuvé 
par le Conseil communal en séance du 8 décembre 1972 ; 
- l'ordonnance de police relative à "la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
nombreuses personnes", votée par le Conseil communal en séance du 18 décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 
1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 2017 ; 
Considérant que l'ordonnance de police relative à la prévention de l'incendie dans les bâtiments existants, abritant soit 
un logement et un établissement accessible au public, soit au moins deux logements", et approuvé par le Conseil 
communal en séance du 12 novembre 2013 reste d'application avec le projet de règlement proposé par la Zone de 
Secours Hainaut Centre ; 
Considérant dès lors qu'il y a lieu d'approuver le projet de règlement communal concernant les établissements recevant 
du public et édité par la Zone de secours Hainaut Centre, ainsi que ses annexes ; 
Après en avoir délibéré ; 
 
DÉCIDE à l'unanimité : 
  
Art. 1 : d'approuver le projet de règlement communal concernant les établissements recevant du public et édité par la 
Zone de secours Hainaut Centre, ainsi que ses annexes. 
           
Art. 2 : de notifier la présente délibération à la Zone de Secours Hainaut Centre, rue des Sandrinettes à 7033 Cuesmes. 
 

PROJET de règlement communal Etablissements recevant du public (ERP) 

 
Version 2019-08-29 

 
0. Généralités 

 
0.1. Objet 

 
Le présent règlement fixe les conditions minimales auxquelles doivent répondre la conception, la 
construction et l’aménagement des établissements recevant du public afin de : 
 

- prévenir la naissance, le développement et la propagation d’un incendie; 
- assurer la sécurité des personnes; 
- faciliter de façon préventive l’intervention de la zone de secours. 

 
0.2. Domaine d’application 

 
Le présent règlement est applicable à tous les immeubles, locaux et lieux où le public est admis soit 
gratuitement, soit contre paiement, soit sur présentation d’une carte de membre, soit sur invitation… Ces 

Règlement communal relatif à la sécurité des établissements recevant du public. 
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immeubles, locaux ou lieux sont désignés ci-après par le terme “l’établissement”. 
 
Les établissements suivants sont cependant exclus du champ d’application du présent règlement: 

1. les établissements installés dans des structures temporaires démontables (type chapiteaux, 
installations foraines, marchés...) établies pour une période inférieure à 3 mois. 

2. les établissements répondant aux conditions cumulatives suivantes: 
- tous les espaces accessibles au public, à l’exception éventuelle des sanitaires et 

des vestiaires à manteaux, sont situés à un niveau d’évacuation; 
- la capacité maximale d’accueil calculée conformément à l’article 0.3.2 ci-

dessous est strictement inférieure à 50 personnes; 
- l’établissement n’accueille pas de débit de boissons (pas même occasionnel, 

payant ou non) ; 
Les établissements exclus du champ d’application du présent règlement doivent respecter les 
prescriptions spécifiques les concernant. 
 
N’est pas considéré comme lieu accessible au public le cabinet individuel d’une profession libérale. 
 
Les dispositions du présent règlement sont applicables sans préjudice des normes et dispositions 
générales ou particulières applicables, et notamment: 

- la Loi du 30 juillet 1979 relative à la prévention des incendies et des explosions ainsi qu’à 
l’assurance obligatoire de la responsabilité civile dans ces mêmes circonstances, ainsi que 
l’Arrêté royal du 28 février 1991 concernant les établissements soumis au chapitre II de la 
Loi du 30 juillet 1979 précitée et l’Arrêté royal du 5 août 1991 portant exécution des articles 
8, 8bis et 9 de la Loi du 30 juillet 1979 précité. 

- l’Arrêté royal du 07 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention 
contre l’incendie et l’explosion auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire; 

- le Code du bien-être au travail; 
- le Règlement général pour la protection du travail; 
- le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 
- L’ordonnance de police relative à la prévention de l’incendie dans les bâtiments existants, 

abritant soit un logement et un établissement accessible au public, soit au moins deux 
logements, voté par le Conseil communal en séance du 12 novembre 2013. 

 
0.3. Terminologie 

 
0.3.1. La terminologie utilisée est celle définie en l’annexe 1 de l’Arrêté royal du 7 juillet 1994 

fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, 
auxquelles les bâtiments doivent satisfaire à l’exception des points 1.6.2, 5.6.5 et 
5.6.7. 

 
0.3.2. Capacité maximale np d’un établissement. 

a) Prenons : 
np = le nombre maximal d’occupants de l’établissement; 
nr = le nombre d’occupants d’une partie de l’établissement qui peut être déterminé avec précision en 
fonction du mobilier fixe (1 personne par siège, 2 personnes par mètre linéaire de banc/ banquette); 
ns = le nombre d’occupants de l’établissement qui ne peut être déterminé avec précision en fonction du 
mobilier fixe. 
 

b) La valeur ns est conventionnellement déterminée comme suit : 
○ magasins de vente, bureaux accessibles au public : 
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■ sous-sols: 1 personne par 6m² de surface totale des salles. 
■ niveau(x) d’évacuation: 1 personne par 3m² de surface totale des salles. 
■ étages supérieurs au niveau d’évacuation: 1 personne par 

4m² de surface totale des salles; 
○ bibliothèques, ludothèques, salles d’attente, salles de jeux-casinos, salles 

d’exposition, salles de sport uniquement réservées à ces usages, à 
l’exclusion des buvettes, foyers… : 1 personne par 3m² de surface totale 
des salles; 

○ autres espaces accessibles au public (notamment cafés, brasseries, 
restaurants, snacks, salons de dégustation, débits de boissons, salles de 
réunion, de culte, de fêtes, de concerts, salles polyvalentes, dancings et 
établissements analogues…): 1 personne par m² de surface totale des salles; 

○ les espaces sanitaires ne sont pas pris en compte dans le calcul de la capacité; 
○ l’exploitant des types d’établissements ci-dessous peut, sur base d’une 

demande écrite respectant le modèle fixé en annexe 1, solliciter une 
modification de la valeur ns citée au présent article, aux conditions reprises ci-
après: 

■ Restaurants (à l’exclusion des établissements où la vente ou la 
consommation de boisson sans repas est possible, tels que snacks, brasseries, cafés-restaurants…): 
ns doit être compris entre 0,5 et 1 personne par m² de surface totale des salles; 

■ Salles de sports (à l’exclusion des buvettes, tribunes ou autres 
espaces pour les spectateurs...): ns doit au moins être égal au 
nombre maximum de participants requis pour le(s) sport(s) 
pratiqué(s) sur le terrain, y 

compris les éventuels joueurs de réserve, entraîneurs et arbitres, le tout multiplié par 2 (pour tenir compte 
du roulement); 

■ Salles sans mobilier non fixe (exemples possibles: salle de 
concert, dancing): ns doit être compris entre 1 et 3 personnes par 
m² de surface totale des salles. 

○ lorsque le nombre de personnes admissibles ne peut être déterminé 
d’une manière absolue en fonction des critères ci-dessus, l’exploitant le 
fixe sous sa propre responsabilité. 

c) np = nr + ns. 
d) La capacité maximale d’un établissement telle que définie dans le présent règlement 

est la capacité de sécurité du point de vue de la prévention contre l’incendie. Il 
appartient à l’exploitant de s’assurer que son établissement respecte les autres 
règlements ou contraintes liées au bâtiment ou à l’exploitation pour cette capacité 
(en matière de permis d’environnement, de stabilité à froid du bâtiment, …) 

 
0.3.3. FA: abréviation pour “à fermeture automatique”. 

FAI: abréviation pour “à fermeture automatique en cas d’incendie”. 
 

0.3.4. Voie d’évacuation: cheminement menant à une sortie; les voies d’évacuation englobent 
les chemins d’évacuation, les escaliers, les cages d’escaliers et les coursives. Des 
voies d’évacuation sont indépendantes lorsqu’elles permettent de rejoindre des 
sorties distinctes via des cheminements appartenant à des volumes séparés entre 
eux par des parois EI60 (EI30 dans le cas des bâtiments d’un seul niveau) et portes 
EI130. 
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0.3.5. Lors de l’utilisation d’un escalier, la distance à prendre en compte pour le trajet sur 
celui-ci correspond à la hauteur à franchir multipliée par 2,5. 

 
0.3.6. Bâtiment existant: bâtiment non soumis à l’Arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les 

normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles 
les bâtiments doivent satisfaire (cfr Art. 1 de cet Arrêté royal). 

 
0.3.7. Vestiaire à manteaux: lieu où l'on dépose momentanément les vêtements d'extérieur 

(manteaux), les parapluies, cannes, etc., dans certains établissements publics. 
Ce terme n’inclut pas le lieu où l'on revêt la tenue propre à une activité sportive, 
professionnelle... 

 
1. Accessibilité 

 
1.1. Les chemins d’accès sont déterminés par la zone de secours, suivant les lignes 

directrices suivantes: 
- pour les bâtiments à un seul niveau hors sol, les véhicules d’incendie doivent 

pouvoir parvenir jusqu’à au moins 60 mètres d’une façade du bâtiment; 
- pour les bâtiments à plus d’un niveau hors sol, dont seul(s) le(s) niveau(x) 

d’évacuation et/ou le niveau immédiatement supérieur est (sont) accessible(s) au 
public, les véhicules des services d’incendie doivent pouvoir parvenir jusqu’à 20 
mètres d’une façade au moins, et les échelles de pied de la zone de secours doivent 
pouvoir atteindre en un point au moins de cette façade, chaque niveau accessible au 
public; 

- pour les autres bâtiments, les véhicules d’incendie doivent pouvoir atteindre, en un 
point au moins une façade donnant accès à chaque niveau accessible au public. 

 
1.2 En sous-sol, seul le niveau situé immédiatement sous le niveau d’évacuation le plus bas peut 
comporter des locaux accessibles au public. Cette disposition ne concerne pas le niveau où seuls les 
sanitaires et/ou le vestiaire à manteaux sont accessibles au public ni les parkings publics. 
 

2. Compartimentage et évacuation 
 

2.1. Taille des compartiments 
 

2.1.1. L’établissement est divisé en compartiments dont la superficie ne dépasse pas 2500 m² 
sauf : 

- pour les parkings (voir 5.2); 
- pour les établissements situés dans des bâtiments de plain-pied, dans 

lesquels la superficie maximale autorisée est de 3500m². 
 

2.1.2. La hauteur d’un compartiment correspond à la hauteur d’un niveau. 
Toutefois, les exceptions suivantes sont admises: 

a) les parkings à plusieurs niveaux (voir 5.2); 
b) la hauteur d’un compartiment peut s’étendre à 2 niveaux superposés 

(duplex) pour autant que la somme de leur superficie cumulée ne dépasse 
pas 2500m²; 

c) la hauteur d’un compartiment peut s’étendre à 3 niveaux superposés 
(triplex) pour autant que la somme de leur superficie cumulée ne dépasse 
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pas 500m² et que ce compartiment soit équipé : 
- soit d’une installation de détection automatique d’incendie de 

type centralisé. 
- soit de détecteurs d’incendie autonomes. 

Dans les 2 cas, les détecteurs de fumées sont au moins placés à raison d’un appareil par local de moins de 
80m² et d’un appareil par tranche de 80m² entamée dans les autres locaux; dans les cuisines, le détecteur 
est de type thermique ou thermo-vélocimétrique. Les détecteurs ne sont pas exigés dans les sanitaires. 
 

2.1.3. Un compartiment peut dépasser les limites de superficie et/ou de nombre de niveaux 
cités aux alinéas précédents à la condition qu’il soit équipé d’installations actives 
de protection contre l’incendie (détection automatique, désenfumage, extinction 
automatique...) déterminées par la zone de secours. 

 
2.2. Evacuation des compartiments accessibles au public 

 
2.2.1. Généralités 

 
2.2.1.1. Les escaliers, dégagements et sorties ainsi que les portes et voies qui y 

conduisent permettent une évacuation rapide et aisée des personnes. Ils 
ne peuvent pas être encombrés par des objets présentant un risque 
d’incendie ou constituant une entrave à la circulation des personnes. 

L’emploi de tentures, rideaux… au travers des voies d’évacuation, ou masquant les issues ou en gênant 
l’utilisation est interdit. 
 

2.2.1.2. Les voies d’évacuation du public ne peuvent pas traverser de cuisine, local 
technique, réserve, parking intérieur ou local analogue. 

 
2.2.1.3. Les sorties des compartiments donnent accès à l’extérieur, à une cage 

d’escaliers ou un chemin d’évacuation dont les parois intérieures sont EI60 
et dont les portes dans ces parois sont EI130 FA ou FAI jusqu’à l’extérieur. 
Elles permettent d’aboutir à la voie publique ou à un endroit sûr et à l’air 
libre dont la superficie est proportionnée à la capacité maximale de 
l’établissement et permettant de rejoindre la voie publique sans passer par 
le compartiment sinistré. 

 
2.2.1.4. Lorsque plusieurs sorties sont nécessaires, elles sont situées en zones 

opposées. Dans ce cas, en atténuation du point 2.2.1.3, au maximum la 
moitié des sorties nécessaires en nombre et en largeur peut donner dans 
un compartiment voisin faisant partie du même établissement et donnant 
lui-même accès à un lieu sûr. 

 
2.2.1.5. L’évacuation des parties du bâtiment ne faisant pas partie de l’établissement est 

indépendante de celui-ci, sauf s’il s’agit du logement occupé par l’exploitant. 
 

2.2.1.6. Le parcours à l’air libre est exclu du calcul des distances. 
 
 

2.2.2. Nombre de sorties et de voies d’évacuation. 
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2.2.2.1. Aucun point accessible au public d’un établissement ne peut se situer à plus de 
45 m d’une sortie. 

 
2.2.2.2. Sorties des compartiments 

a) Capacité du compartiment inférieure ou égale à 499 personnes: 2 sorties. 
b) Capacité du compartiment supérieure ou égale à 500 personnes: 2+n 

sorties, n étant le nombre entier immédiatement supérieur au quotient de la 
capacité du compartiment par 1000. 

 
2.2.2.3. Au niveau situé sous le niveau d’évacuation le plus bas: 

a) Capacité du niveau inférieure ou égale à 99 personnes: 2 voies d’évacuation. 
b) Capacité du niveau comprise entre 100 et 499 personnes: 2 voies 

d’évacuation indépendantes. 
c) Capacité du niveau supérieure ou égale à 500 personnes: 2+n voies 

d’évacuation indépendantes, n étant le nombre entier immédiatement 
supérieur au quotient de la capacité du niveau par 1000. 

 
2.2.2.4. Aux niveaux situés au-dessus du niveau d’évacuation le plus haut: 

a) Capacité cumulée du niveau considéré et des niveaux supérieurs faisant 
partie du même compartiment inférieure ou égale à 99 personnes: 2 voies 
d’évacuation. 

b) Capacité cumulée du niveau considéré et des niveaux supérieurs faisant 
partie du même compartiment comprise entre 100 et 499 personnes: 2 
voies d’évacuation indépendantes. 

c) Capacité cumulée du niveau considéré et des niveaux supérieurs faisant 
partie du même compartiment supérieure ou égale à 500 personnes: 2+n 
voies d’évacuation indépendantes, n étant le nombre entier immédiatement 
supérieur au quotient de la capacité cumulée par 1000. 

 
2.2.2.5. Sorties des locaux 

a) Capacité du local inférieure ou égale à 99 personnes: 1 sortie. 
b) Capacité du local comprise entre 100 et 499 personnes: 2 sorties. 
c) Capacité du local supérieure ou égale à 500 personnes: 2+n sorties, n étant 

le nombre entier immédiatement supérieur au quotient de la capacité 
cumulée par 1000. 

 
2.2.2.6. Exceptions: 

a) Un seul escalier suffit pour le niveau où seuls les sanitaires et/ou le 
vestiaire à manteaux sont accessibles au public. 

b) Un seul escalier suffit pour le niveau immédiatement supérieur (noté 
R+1 ci-dessous) au niveau d’évacuation le plus haut si (conditions 
cumulatives): 

- les niveaux supérieurs au R+1 ne sont pas accessibles au public; 
- la densité d’occupation est inférieure ou égale à 1 personne/m²; 
- la capacité du niveau R+1 est inférieure ou égale à 49 personnes; 
- la distance maximale de tout point accessible au public du R+1 

jusqu’à la sortie est de maximum 30 mètres; 
- l’espace accessible au public du niveau R+1 dispose d’une 

baie de façade accessible aux échelles de la zone de secours, 
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permettant l’évacuation. 
c) Une seule cage d’escaliers suffit pour les 2 niveaux immédiatement 

supérieurs (notés respectivement R+1 et R+2 ci-dessous) au niveau 
d’évacuation le plus haut si (conditions cumulatives): 

- les niveaux supérieurs au R+2 ne sont pas accessibles au public; 
- la densité d’occupation est inférieure ou égale à 1 personne/m²; 
- la capacité des niveaux R+1 et R+2 est inférieure ou égale 

à 49 personnes par niveau; 
- la distance maximale de tout point accessible au public des niveaux 

R+1 et R+2 jusqu’à la cage d’escaliers est de maximum 30 mètres; 
- l’espace accessible au public des niveaux R+1 et R+2 dispose à 

chaque niveau d’une baie de façade accessible aux échelles (R+1) 
et 

auto-échelles (R+2) de la zone de secours, permettant l’évacuation. 
 

d) Au(x) niveau(x) d’évacuation, une seule sortie directe du compartiment 
vers l’extérieur suffit si (conditions cumulatives): 

- la densité d’occupation est inférieure ou égale à 1 personne/m²; 
- la distance maximale de tout point accessible au public du 

compartiment jusqu'à la sortie est de maximum 30 mètres. 
- l’espace accessible au public du compartiment dispose à chaque 

niveau (hors niveau(x) d’évacuation) d’une baie de façade 
accessible aux 

auto-échelles de la zone de secours, permettant l’évacuation. 
- pour les compartiments qui font intégralement partie d’un 

bâtiment existant ou d’une partie de bâtiment existant: 
- la capacité de chaque niveau du compartiment est 

inférieure ou égale à 99 personnes; 
- et la capacité du compartiment est inférieure ou égale à 

149 personnes; 
- pour les compartiments qui ne font pas intégralement partie d’un 

bâtiment existant ou d’une partie de bâtiment existant: 
- la capacité du compartiment est inférieure ou égale à 99 

personnes. 
 

2.2.3. Les portes 
 

2.2.3.1. Généralités 
○ Toute porte automatique est équipée d’un dispositif de type fail-

safe ou tel que si la source d’énergie qui actionne la porte vient à 
faire défaut, celle-ci s’ouvre aisément à la main et libère la largeur 
totale de la baie. 

○ Toutes les portes situées sur le parcours des voies d’évacuation 
s’ouvrent facilement et immédiatement par toute personne qui 
aurait besoin de les utiliser pour sortir en cas d’urgence. 

○ Les issues réalisées à l’aide de portes à deux vantaux répondent 
aux prescriptions suivantes: 
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a) Soit le vantail prioritaire présente la largeur utile requise; 
dans ce cas, le vantail secondaire peut être équipé de 
verrous; 

b) Soit le vantail prioritaire ne présente pas la largeur utile 
requise, celle-ci étant atteinte par l’ouverture des deux 
vantaux. Dans ce cas, le vantail secondaire s’ouvre en 
même temps que le vantail prioritaire et sans intervention 
sur un quelconque accessoire additionnel tel que verrou, 
serrure ou autre quincaillerie. 

 
2.2.3.2. Etablissement d’une capacité inférieure ou égale à 49 personnes 

La porte de sortie peut être battante ou coulissante. Les portes de sortie de secours s’ouvrent dans le 
sens de l’évacuation. 
 

2.2.3.3. Etablissement d’une capacité supérieure ou égale à 50 personnes 
Les portes de sortie, de sortie de secours, celles situées sur le chemin d’évacuation et celles des locaux 
d’une capacité d’au moins 50 personnes s’ouvrent dans les sens de l’évacuation. 
Cependant, pour les établissements dont la densité d’occupation est de maximum 1 personne/m², la sortie 
normale (de l’établissement ou d’un local) peut répondre aux prescriptions du point 2.2.3.2 si le nombre 
maximum de personnes amenées à l’utiliser - compte tenu de l’évacuation par les autres sorties qui 
s’ouvrent dans le sens de l’évacuation - est strictement inférieur à 50 personnes. Cette disposition n’est 
applicable qu’à une seule sortie par local ou établissement. 
 

2.2.4. Evacuation des PMR 
Lorsque des niveaux - autres que ceux d’évacuation - sont desservis par un ascenseur, il appartient à 
l’exploitant de déterminer, sur base d’une analyse des risques, les mesures de prévention matérielles 
et organisationnelles nécessaires pour assurer la sécurité et, si nécessaire, l’évacuation rapide des 
PMR, sans les mettre en danger. 
 

3. Prescriptions relatives à certains éléments de construction 
 

3.1. Traversées de parois 
Les traversées de parois par des conduites de fluides ou d’électricité et les joints de dilatation des parois 
ne peuvent pas altérer le degré de résistance au feu exigé pour cet élément de construction. 
 

3.2. Eléments structuraux 
 

3.2.1. a) Les éléments de structure du bâtiment, y compris les planchers situés à l’intérieur et 
à la limite de l’établissement, sont R60. 

b) Pour les bâtiments à simple rez-de-chaussée (un seul niveau hors sol), les éléments de structure de ce 
niveau sont R30; ceux des éventuels sous-sols (plancher du 
rez-de-chaussée inclus) sont R60. 
 

3.2.2. Les éléments de structure des toitures surplombant directement l’établissement 
sont R30. 

 
3.2.3. Les éléments de structure qui ne répondent pas par nature aux prescriptions R30 
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ou R60 sont protégés par un matériau respectivement EI30 ou EI60. 
 

3.3. Parois verticales et portes intérieures 
3.3.1. Les parois séparant l’établissement du reste du bâtiment (en ce compris le logement 

occupé par l’exploitant) et des bâtiments voisins sont EI60. Les portes dans ces 
parois sont EI130 FA. 

 
3.3.2. a) Sauf prescription plus contraignante par ailleurs, à l’intérieur de l’établissement, les 

parois séparant les locaux accessibles au public de ceux qui ne le sont pas sont 
EI30 et les portes dans ces parois sont EI130. 

b) La prescription précédente ne s’applique pas aux réserves et parties privées 
de l’établissement d’une surface inférieure à 10 m² si: 

- ces locaux ne contiennent ni installation de cuisine ni 
installation technique; 

- ces locaux, hors boissons, ne contiennent ni : 
- de liquides inflammables dont le point éclair est inférieur à 

50°C; 
- plus de 50 litres de liquides inflammables dont le point 

d’éclair est compris entre 50° et 100°C; 
- plus de 5 litres (volume des récipients) de gaz 

combustibles (comprimés, liquéfiés ou dissous). 
- ces locaux sont équipés d’un détecteur optique de fumée 

répondant à l’article 3 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 
21.10.2004 relatif à la présence de détecteurs d’incendie dans les 
logements. 

- ces locaux sont eux-mêmes séparés du reste de l’établissement 
par des parois et portes EI30 et EI130. 

 
3.4. Plafonds et faux-plafonds 

Dans les voies d’évacuation, les locaux accessibles au public et les cuisines, les faux-plafonds sont EI30 
selon NBN EN 13501-2 et NBN EN 1364-2 ou ont une stabilité au feu de ½ heure selon la norme NBN 
713-020. Cette prescription ne s’applique pas aux sanitaires. 
 

4. Prescriptions relatives à la construction des bâtiments et des espaces d’évacuation 
 

4.1. Compartiments 
Les parois entre compartiments sont EI60 sauf dans le cas cité au 3.2.1b), où elles sont EI30. Les portes 
dans ces parois sont EI130 FA ou FAI. 
 

4.2. Cages d’escaliers intérieures et escaliers intérieurs 
 

4.2.1. Conception. 
 

4.2.1.1. Les parois intérieures des cages d’escaliers sont EI60; les portes dans 
ces parois sont EI130 FA ou FAI. 

 
4.2.1.2. Au niveau d’évacuation, les cages d’escaliers donnent accès à l’extérieur soit 



 

 
Administration Communale de Quiévrain     Rue des Wagnons 4    7380 Quiévrain 
Tél. : 065/450.450     Fax. : 065/450.466     info@quievrain.be         
www.quievrain.be      facebook.com/quievrain 

18/42 

directement, soit via un chemin d’évacuation dont les parois intérieures sont 
EI60 et les portes dans ces parois sont EI130 FA ou FAI. 

 
4.2.1.3. Une baie de ventilation débouchant à l’air libre d’une section de 1m² minimum, 

est prévue à la partie supérieure de chaque cage d’escaliers. Cette baie est 
normalement fermée; la commande de son dispositif d’ouverture et de 
fermeture est manuelle et est placée de façon bien visible au niveau 
d’évacuation. 

Cette exigence ne s’applique pas aux cages d’escaliers desservant les sous-sols ni celles ne desservant 
qu’un niveau d’évacuation et le niveau immédiatement supérieur. 
 

Lorsque les cages d’escaliers relient au maximum 2 étages, dont la surface est égale ou inférieure à 
300m², au niveau d’évacuation, la superficie de la baie de ventilation peut être réduite à 0,5m². 
 

4.2.2. Escaliers 
 

4.2.2.1. Les escaliers, qu’ils soient placés ou non dans une cage d’escaliers, 
présentent les caractéristiques suivantes: 

1. de même que les paliers, ils présentent R30; s’ils ne le sont pas par nature, 
ils sont protégés sur leur face inférieure par un élément EI30; 
2. ils sont pourvus de contremarches pleines; 

3. ils sont pourvus de mains courantes de chaque côté; toutefois, pour les 
escaliers de largeur utile inférieure à 1,20 m, une seule main courante suffit 
pour autant qu’il n’existe pas de risque de chute; dans ce cas, elle est 
placée côté extérieur quand l’escalier n’est pas de type droit; 
4. le giron de leurs marches est en tout point égal à 20 cm au moins; 
5. la hauteur de leurs marches ne peut pas dépasser 18 cm; 
6. leur pente ne peut pas dépasser 75% (angle de pente maximal de 37°); 
7. a) ils sont du type droit; 

b) toutefois, les escaliers à quart(s) tournant(s) sont admis si 
(conditions cumulatives): 

- la capacité des niveaux qu’ils desservent est strictement inférieure 
à 100 personnes; 

- la densité d’occupation des locaux et niveaux qu’ils 
desservent ne dépasse pas 1 personne/m²; 
- ils sont à balancement continu; 

- en aggravation du point 4 ci-dessus, leurs marches ont un giron 
minimal de 24 cm sur la ligne de foulée; 
- il n’y a pas plus de deux quarts tournants entre 2 niveaux successifs. 

 
4.2.2.2. Toutefois, un escalier ne répondant qu’aux prescriptions des points 3, 4 et 5 

de l’article 4.2.2.1 est admis dans les cas suivants: 
○ Cas 1: l’escalier dessert un niveau ne comprenant pas de 

locaux accessibles au public autres que les sanitaires et/ou 
le vestiaire à manteaux; 

○ Cas 2 (conditions cumulatives): 
- les locaux et niveaux desservis par cet escalier disposent 
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d’un accès à un autre escalier conforme à l’article 4.2.2.1; 
- la capacité des niveaux qu’il dessert est inférieure 

à 100 personnes; 
- la densité d’occupation des locaux et niveaux qu’il 

dessert ne dépasse pas 1 personne/m²; 
- en aggravation du point 4 de l’article 4.2.2.1, les marches 

ont un giron minimal de 24 cm sur la ligne de foulée et 
l’escalier est à balancement continu s’il n’est pas du type 
droit. 

 
4.2.2.3. Toutefois, un escalier ne répondant qu’aux prescriptions des points 3, 4, 5, 6 et 

7 de l’article 4.2.2.1 est admis dans les cas suivants (conditions 
cumulatives): 

- l’escalier dessert le niveau supérieur d’un duplex 
répondant aux conditions du point 2.2.2.6b); 

- l’escalier (marches et paliers compris) est composé 
uniquement de matériaux de classe A1 ayant une 
température de fusion supérieure à 727° C. 

 
4.3. Escaliers extérieurs 

Les escaliers extérieurs donnent accès à un niveau d’évacuation. 
Les dispositions du point 4.2.2 leur sont applicables avec les dérogations suivantes: 

- aucune stabilité au feu n’est requise, mais le matériau est de classe A1. 
- les contremarches ne sont pas obligatoires. 

 
4.4. Dimensionnement des voies d’évacuation 

 
4.4.1. Pour les établissements dont la densité d’occupation ne dépasse pas 1 personne/m², 

la largeur utile des dégagements (chemins d’évacuation, escaliers, paliers,...) 
pouvant être utilisés par le public et de leurs portes d’accès, de sortie ou de 
passage est déterminée comme suit: 

- leur largeur utile ne peut pas être inférieure à 0,80 m; 
- la largeur utile totale des chemins d’évacuation et des sorties d’un 

compartiment est au moins égale, en cm, au nombre maximum de personnes 
admissibles dans ce compartiment. Il en est de même pour les locaux et les 
niveaux; 

- la largeur utile totale des escaliers est au moins égale au nombre 
maximum de personnes qui doivent les utiliser pour quitter l’établissement 
multiplié par 1,25 pour les escaliers descendants (vers les sorties) et par 2 pour 
les escaliers montants; 

- en ce qui concerne les cages d’escaliers et escaliers extérieurs 
uniquement, le calcul de ces largeurs peut être basé sur l’hypothèse que, lors de 
l’évacuation, toutes les personnes d’un étage gagnent ensemble l’étage voisin et 
que celui-ci est déjà évacué lorsqu’elles y arrivent. Dans ce cas, seule la largeur 
utile effective be est prise en compte dans le calcul des largeurs d’évacuation 
disponibles. 
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4.4.2. Pour les établissements dont 1 personne/m² < densité d’occupation ⋞ 2 
personnes/m², la largeur utile des dégagements (chemins d’évacuation, escaliers, 
paliers,...) pouvant être utilisés par le public et de leurs portes d’accès, de sortie 
ou de passage est déterminée comme suit: 

- leur largeur utile ne peut pas être inférieure à 0,80 m; 
- la largeur utile effective totale des chemins d’évacuation et des sorties 

d’un compartiment est au moins égale, en cm, au nombre maximum de 
personnes admissibles dans ce compartiment. Il en est de même pour les 
locaux et les niveaux; 

- la largeur utile effective totale des escaliers est au moins égale au 
nombre maximum de personnes qui doivent les utiliser pour quitter 
l’établissement multiplié par 1,25 pour les escaliers descendants (vers les sorties) 
et par 2 pour les escaliers montants; 

- les largeurs utiles effectives des dégagements desservant un même 
compartiment ne diffèrent pas entre elles de plus d’une unité de passage. Il en 
est de même pour les locaux et les niveaux. 

 
4.4.3. Pour les établissements dont la densité d’occupation est supérieure à 2 

personnes/m², la largeur utile des dégagements (chemins d’évacuation, escaliers, 
paliers,...) pouvant être utilisés par le public et de leurs portes d’accès, de sortie 
ou de passage est déterminée comme suit: 

- leur largeur utile ne peut pas être inférieure à 0,80 m; 
- la largeur utile effective totale des chemins d’évacuation et des sorties 

d’un compartiment est au moins égale, en cm, au nombre maximum de 
personnes  

admissibles dans ce compartiment, multiplié par 1,20. Il en est de même pour les locaux et les niveaux; 
- la largeur utile effective totale des escaliers est au moins égale au 

nombre maximum de personnes qui doivent les utiliser pour quitter 
l’établissement multiplié par 1,50 pour les escaliers descendants (vers les sorties) 
et par 2,40 pour les escaliers montants; 

- les largeurs utiles effectives des dégagements desservant un même 
compartiment ne diffèrent pas entre elles de plus d’une unité de passage. Il en 
est de même pour les locaux et les niveaux. 

 
4.5. Signalisation 

 
4.5.1. Le numéro d’ordre de chaque niveau est apposé de façon apparente sur les paliers 

et dans les cages d’escaliers et d’ascenseurs. 
 

4.5.2. L’indication de l’emplacement et de la direction des sorties et sorties de secours 
répond aux exigences concernant la signalisation de sécurité et de santé au 
travail. Les inscriptions sont lisibles de n’importe quel endroit de l’établissement, 
de jour comme de nuit, même en cas de défaillance de l’éclairage normal. 

 
4.5.3. Les portes et dégagements ne menant pas à une sortie portent la mention bien 

visible “Sans issue”. 
 



 

 
Administration Communale de Quiévrain     Rue des Wagnons 4    7380 Quiévrain 
Tél. : 065/450.450     Fax. : 065/450.466     info@quievrain.be         
www.quievrain.be      facebook.com/quievrain 

21/42 

4.5.4. Dans les parkings, une signalisation supplémentaire des voies d’évacuation est 
placée au sol ou au ras du sol. 

 
5. Prescriptions relatives à la construction de certains locaux et espaces techniques. 

 
5.1. Locaux et espaces techniques 

 
5.1.1. Généralités 

Les parois séparant les locaux techniques du reste du bâtiment sont EI60. Les portes dans ces parois 
sont EI130 FA. 
 

5.1.2. Chaufferies et installations de chauffage 
 

5.1.2.1. Généralités 
○ Les appareils de chauffage sont conçus et établis de façon à 

offrir des garanties de sécurité suffisantes eu égard aux 
circonstances locales. Toutes les dispositions sont prises pour 
éviter toute surchauffe, explosion, incendie, asphyxie ou autre 
accident. 

○ Les appareils de chauffage non électriques sont raccordés à 
une cheminée ou à un conduit de fumées aboutissant à l’air 
libre; ils ne peuvent être mobiles. 

○ Les cheminées et conduits de fumées des appareils de chauffage 
sont construits en matériaux incombustibles et sont 
convenablement entretenus. 

○ Les générateurs de chaleur, les cheminées et les conduits de fumée 
sont installés à une distance suffisante des matières et matériaux 
combustibles ou en sont isolés de manière à prévenir le risque 
d’incendie. 

5.1.2.2. Les générateurs de chaleur à combustion des installations de chauffage central 
destinées au chauffage du bâtiment ou à la production d’eau chaude sont 
placés dans des chaufferies réservées à cet effet, convenablement 
ventilées et dont les parois et les portes répondent aux prescriptions de 
l’article 5.1.1. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux locaux dans 
lesquels ne sont installés que des générateurs à chambre de combustion 
étanche à tirage mécanique d’une puissance calorifique utile inférieure à 30 
kW. 

 
5.1.2.3. Les soutes à combustibles sont réservées à cet effet et sont séparées du 

reste du bâtiment et de la chaufferie par des parois et des portes 
répondant aux prescriptions de l’article 5.1.1. 

 
5.1.2.4. En cas de combustible liquide, le réservoir est entouré d’un dispositif de 

rétention capable de retenir la totalité du contenu du réservoir. Cette 
disposition ne s’applique pas aux réservoirs à double paroi équipés d’un 
système d’alarme visuel et sonore en cas de perte d’étanchéité d’une des 
parois, ou toute autre technique équivalente. 
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5.1.2.5. En cas de combustible liquide, les conduites d’alimentation et de retour entre 

le réservoir et la chaudière sont métalliques et solidement fixées; la 
conduite d’alimentation est pourvue d’une vanne d’arrêt en dehors de la 
chaufferie, facile d’accès; la conduite de retour est pourvue d’un clapet 
anti-retour. Les jauges extérieures au réservoir (tube plastique…) sont 
interdites. 

 
5.1.2.6. En cas de combustible liquide, le brûleur est protégé par une 

installation d’extinction automatique couplée à un avertisseur 
sonore et optique. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux générateurs à chambre de combustion étanche à tirage 
mécanique. 
 

5.1.2.7. En cas de combustible gazeux, la chaufferie est dotée d’un dispositif de 
détection de gaz avec coupure automatique de l’arrivée de gaz et 
avertisseur sonore et optique. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux locaux dans lesquels ne sont installés que des générateurs à 
gaz à chambre de combustion étanche à tirage mécanique. 
 

5.1.2.8. Les installations de chauffage à air chaud sont réalisées suivant les règles 
de l’art et répondent aux conditions suivantes: 

○ la température de l’air aux points de distribution ne peut excéder 80°C; 
○ les gaines d’amenée d’air chaud sont construites 

entièrement en matériaux de classe A1. 
 

5.1.3. Evacuation des ordures 
 

5.1.3.1. Les gaines vide-ordures sont interdites. 
 

5.1.3.2. Les parois et portes des locaux d’entreposage des ordures répondent 
aux prescriptions de l’article 5.1.1. 

 
5.1.4. Gaines techniques 

 
5.1.4.1. Gaines verticales 

Lorsque les gaines verticales traversent des parois horizontales pour lesquelles une résistance au feu 
est requise, une des trois mesures suivantes est appliquée: 

- les parois des gaines présentent EI60 et les trappes ou portillons d’accès à 
celles-ci présentent EI130. Lorsque l’établissement occupe le dernier niveau 
du bâtiment, les gaines sont largement ventilées en partie supérieure; la 
section d’aération libre de la gaine est au moins égale à 10% de la section 
horizontale de la gaine avec un minimum de 4 dm²; des clapets motorisés à 
sécurité positive sont autorisés au niveau de la section d’aération si leur 
ouverture est commandée automatiquement en cas de détection d’incendie 
dans la gaine et manuellement au niveau d’évacuation; 

- un élément de construction qui présente au moins la résistance au feu 
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requise pour la paroi horizontale est placé au niveau de la traversée; 
- les parois des gaines verticales présentent EI30 et les trappes et portillons 

d’accès à celles-ci sont EI130; les gaines sont compartimentées à chaque 
limite de compartiment de l’établissement par des écrans horizontaux 
présentant les caractéristiques suivantes: 

- être en matériau de classe A1; 
- occuper tout l’espace libre entre canalisations; 
- présenter EI30. 

 
5.1.4.2. Gaines horizontales 

Lorsque les gaines horizontales traversent des parois verticales pour lesquelles une résistance au feu 
est requise, une des trois mesures suivantes est appliquée: 

- les parois des gaines horizontales, les trappes et portillons d’accès à 
celles-ci présentent au moins la résistance au feu requise pour les 
parois verticales traversées; 

- un élément de construction qui présente au moins la résistance au feu 
requise pour la paroi verticale est placé au niveau de la traversée; 

- les parois des gaines horizontales présentent EI30; les trappes et les 
portillons d’accès à celles-ci sont EI130; les gaines sont compartimentées à 
chaque compartiment par des écrans verticaux présentant les 
caractéristiques suivantes: 

- être en matériau de classe A1; 
- occuper tout l’espace libre entre canalisations; 
- présenter EI30. 

 
5.2. Parkings 

 
5.2.1. Par dérogation au point 2.1, un parking constitue un compartiment dont la superficie 

et le nombre de niveaux ne sont pas limités. 
 

5.2.2. Les parois entre le parking et le reste du bâtiment (y compris vis-à-vis des locaux sans 
occupation humaine éventuellement inclus dans le parking) sont EI60 et les portes 
dans ces parois sont EI130 FA. 

 
5.2.3. Par dérogation aux points 2.2.2 et 4.4, l’évacuation d’un parking est assurée à 

chaque niveau, comme suit: 
- Au moins 2 cages d’escaliers ou escaliers extérieurs conformes aux 

prescriptions du 4.2 (à l’exception du cas 4.2.2.2) ou 4.3 sont accessibles 
depuis n’importe quel point du niveau; la distance à parcourir pour parvenir 
à l’escalier le plus proche ne peut pas être supérieure à 45 m; la largeur 
utile de ces escaliers est d’au moins 0,80m; 

- Au niveau le plus proche du niveau de sortie des véhicules, la rampe pour 
véhicules peut remplacer l’une des 2 cages d’escaliers ou escaliers 
extérieurs si la pente, mesurée dans son axe, ne dépasse pas 10%. 

- Pour les parkings où une simultanéité importante d’arrivées ou de départs 
de véhicules - et donc une occupation ponctuelle importante - est prévisible 
(exemple: parking d’une salle de concerts), la largeur des évacuations 
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citées aux alinéas précédents sera dimensionnée de manière à pouvoir 
évacuer un nombre équivalent à 2 personnes par place de parking. 

 

5.3. Cuisines 
 

5.3.1. Les cuisines sont séparées du reste du bâtiment par des parois EI60 et des portes 
EI130 FA ou FAI. Les éventuels passe-plats sont équipés d’un dispositif de 
fermeture EI130. 

 
5.3.2. Des installations de cuisson ou similaires sont autorisées dans les parties 

accessibles au public si les conditions cumulatives suivantes sont respectées: 
a) L’évacuation des occupants de l’établissement est possible sans 

passer à proximité immédiate (2 mètres au moins) de ces 
installations; 

b) Un dispositif d’arrêt d’urgence de l’arrivée en énergie(s) à l’ensemble de 
ces installations est placé à proximité de celles-ci et est aisément 
accessible même en cas d’incendie au niveau des installations de 
cuisson. Sa destination est clairement mentionnée; 

c) Les fritures sont interdites sauf si les installations de friture sont fixes (voir 
aussi 6.6.5); 

d) Une couverture anti-feu d’au moins 1m² est placée à proximité 
de ces installations. 

Les machines à café, bouilloires électriques, bains-marie électriques, fours à 
micro-ondes, croque-monsieur, gaufriers et appareils similaires ne sont pas considérés comme des 
installations de cuisson. 
 

5.3.3. Seules les installations suivantes de cuisson ou similaires, mobiles ou non, sont 
autorisées sur les tables de restaurant : appareils électriques, pierres chaudes, 
bougies chauffe-plats. 

 
5.3.4. Les hottes sont en matériaux de classe A1; le conduit d’évacuation est 

isolé thermiquement vis-à-vis de toute partie combustible de la 
construction. 

 
6. Equipements 

 
6.1. Ascenseurs et monte-charges 

 
6.1.1. La machinerie peut se trouver: 

- soit dans un local des machines; 
- soit dans la gaine, à l’exception des ascenseurs oléo-hydrauliques, pour 

lesquels la machinerie, y compris le réservoir d’huile, doit se trouver dans 
un local des machines. 

 
6.1.2. Les parois intérieures du local des machines sont EI60 et les portes ou trappes dans 

ces parois sont EI130. Ces dispositions ne sont pas d’application pour la paroi 
séparant le local des machines vis-à-vis de la gaine d’ascenseur/ de monte-
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charges, sauf si l’appareil est de type oléo-hydraulique. 
 

6.1.3. Une cuvette de rétention capable d’accueillir la totalité de l’huile des machines est 
prévue sous celles-ci. L’appareillage électrique est situé à un niveau supérieur à 
celui que peut atteindre l’huile répandue dans la cuvette. Les canalisations 
électriques et hydrauliques passant du local des machines vers la gaine 
d’ascenseur/ de 

monte-charges sont situées en dehors de la cuvette. 
 

6.1.4. Lorsqu’un ascenseur ou un monte-charges dessert plusieurs compartiments, 
les mesures suivantes sont d’application au sein de l’établissement: 

6.1.4.1. L’ensemble constitué par une ou plusieurs gaines et l’éventuel local des 
machines, ainsi que les paliers qui doivent former un sas à chaque 
niveau, est limité par des parois intérieures EI60. 

6.1.4.2. Les portes d’accès entre le compartiment et le sas présentent EI130 FA ou FAI. 
6.1.4.3. Par dérogation au point 6.1.4.1, le sas n’est pas exigé si toutes les 

portes palières de l’ascenseur présentent E30. 
 

6.2. Installations électriques de basse tension, de force motrice, d’éclairage et de signalisation 
 

6.2.1. Sans préjudice des textes légaux et réglementaires en la matière, le RGIE est 
d’application. L’Arrêté royal du 04 décembre 2012 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité des installations électriques sur les lieux de travail est 
d’application pour les anciennes installations électriques telle que définies à l’article 
3 de ce même Arrêté. 

 
6.2.2. Les locaux accessibles au public sont éclairés. Seule l’électricité est admise comme 

source pour l’éclairage artificiel et la décoration lumineuse. Dans les restaurants, 
une bougie par table peut être admise pour autant qu’elle soit placée sur un 
bougeoir stable ou dans un photophore incombustible, et que sa hauteur soit 
inférieure à 10 cm (bougeoir compris). 

 
6.2.3. Eclairage de sécurité 

 
Les établissements sont équipés d’un éclairage de sécurité. 
Celui-ci est au moins présent dans tous les espaces accessibles au public et les voies 
d’évacuation (y compris extérieures si nécessaire). Il permet d’atteindre un éclairement horizontal 
d’au moins 5 lux au niveau du sol. 
Ailleurs dans l’établissement, il est installé au moins dans les cuisines et les chaufferies et suivant les 
principes du Code du bien-être au travail. 
 

6.2.4. Les installations ou appareils dont le maintien en service est indispensable en cas 
de sinistre sont: 

- l’éclairage de sécurité; 
- les installations d’annonce, d’alerte et d’alarme; 
- les installations d’évacuation des fumées; 
- les pompes à eau pour l’extinction des incendies. 
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Les canalisations électriques qui les alimentent doivent, pour leur tracé jusqu’au compartiment où se 
trouvent les installations, résister au feu durant une heure; cette exigence n’est pas d’application si le 
fonctionnement des installations ou appareils reste assuré même si la source d’énergie qui les alimente est 
interrompue. 

Ces installations et appareils doivent pouvoir être alimentés par une ou plusieurs sources autonomes de 
courant dont la puissance est suffisante pour les alimenter tous simultanément. Dès que l’alimentation 
normale fait défaut, les sources autonomes assurent automatiquement et dans un délai d’une minute, le 
fonctionnement des installations susdites pendant une heure. 
 
 

6.3. Installations de gaz combustible 
 

6.3.1. Les précautions nécessaires sont prises pour éviter les fuites de gaz. 
 

6.3.2. Les appareils raccordés à l’installation de gaz sont munis de thermocouples de sécurité. 
 

6.3.3. Installations de gaz naturel distribué par canalisations. 
 

6.3.3.1. A défaut d’être à l’extérieur, le compteur est situé dans un espace clos non 
accessible au public dont les parois sont en matériaux incombustibles et 
ventilé vers l’extérieur en partie haute (section d’au moins 100 cm²), 
directement ou via un conduit étanche. 

6.3.3.2. Une vanne permettant la coupure de l’arrivée de gaz est située à l’extérieur 
du bâtiment. Son emplacement est signalé par la lettre G, en jaune. 

 
6.3.3.3. Les installations de gaz naturel sont conformes aux normes les plus récentes 

en la matière (NBN D51-003 et D51-004) ou à défaut, à celles qui 
prévalaient lors de leur mise en service. 

6.3.4. Installations au LPG 
 

6.3.4.1. L’emploi de gaz butane est interdit. 
 

6.3.4.2. La présence de récipients mobiles de LPG est interdite dans les locaux de 
l’établissement, sauf si ceux-ci sont situés en dehors du bâtiment 
accessible au public. 

 
6.3.4.3. La présence de récipients mobiles de LPG, vides ou pleins, est interdite dans 

les locaux en sous-sol et dans ceux dont le sol est, de tous les côtés, à un 
niveau inférieur à celui du sol environnant et là où toute fuite permettrait 
une stagnation du gaz dans un espace en contrebas. 

 
6.3.4.4. Les récipients mobiles de LPG qui ne sont pas en service et ceux présumés 

vides sont entreposés en plein air ou dans un local efficacement ventilé et 
spécialement affecté à cet usage. Si le volume total des récipients atteint 
ou dépasse 300 litres, le dépôt répond à la réglementation applicable en 
matière de permis d’environnement. 
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6.3.4.5. Les réservoirs fixes de LPG répondent aux prescriptions de l’A.R. du 

21.10.1968 et à la réglementation applicable en matière de permis 
d’environnement. 

 
6.3.4.6. Les installations de LPG sont conformes aux normes les plus récentes en la 

matière (NBN D51-006-1 à 3) ou à défaut, à celles qui prévalaient lors 
de leur mise en service. Les conduites d’alimentation sont métalliques. 

6.4. Installations de désenfumage et d’évacuation de fumées et de chaleur 
 
En fonction de l’importance et de la nature des risques et si la configuration des lieux le justifie, le 
Bourgmestre peut imposer une installation de désenfumage ou d’évacuation de fumées et de chaleur sur 
avis de la Zone de secours. 
Voir aussi 4.2.1.3. 
 

6.5. Annonce, alerte, alarme 
 

6.5.1. Un moyen d’annonce des sinistres aux services de secours est prévu. Il est raccordé 
au réseau téléphonique filaire ou à tout autre système présentant les mêmes 
garanties de fonctionnement et les mêmes facilités d'emploi. Ce moyen peut être 
un gsm à condition d'avoir une bonne couverture réseau du site et de s’assurer 
que l’appareil est chargé et disponible en permanence. Le numéro des services 
d’urgence (au minimum “112 - Pompiers et ambulances”) est affiché sur ou à 
proximité immédiate de l’appareil. 

 
6.5.2. En fonction de l’importance et de la nature des risques et si la configuration le 

justifie, des moyens d’alerte et/ou d’alarme sont mis en place. Un système 
d’alarme est notamment requis lorsque l’établissement s’étend sur 2 niveaux ou 
plus, ou lorsqu’il a une superficie supérieure à 100 m². 

 
6.5.3. Les boutons-poussoirs d’alerte et d’alarme sont en nombre suffisant, 

facilement accessibles, judicieusement répartis et correctement signalés. 
6.5.4. Les signaux d’alerte et d’alarme sont clairs, sans ambiguïté et perçus par tous 

les intéressés. 
 

6.6. Moyens d’extinction des incendies 
 

6.6.1. Les moyens d’extinction sont obligatoires; ils sont déterminés selon l’importance et 
la nature du risque et sur avis de la zone de secours. 

 
6.6.2. Le matériel de lutte contre l’incendie est en bon état d’entretien, protégé contre le 

gel, aisément accessible et judicieusement réparti. Il doit pouvoir être mis en 
service immédiatement. L’indication de l’emplacement des moyens de lutte 
contre l’incendie répond aux exigences concernant la signalisation de sécurité et 
de santé au travail. 

 
6.6.3. Les extincteurs sont suspendus à une hauteur aisée de préhension (à environ 1 
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mètre du sol); les lances des RIA (robinets d’incendie armés) et les hydrants 
muraux sont situés à une hauteur d’environ 1 mètre du sol. L’enlèvement et la 
prise en main de la lance des RIA est subordonné à l’ouverture complète de la 
vanne d’arrêt contrôlant l’arrivée d’eau au RIA. 

 
6.6.4. Dans les cuisines, une couverture anti-feu d’au moins 1 m² est placée de manière 

visible et aisément accessible. 
 

6.6.5. Chaque appareil fixe de friture est équipé d’une installation fixe et automatique 
d’extinction couplée à un dispositif d’interruption de l’alimentation en énergie 
calorifique de l’appareil. La capacité totale des bacs d’huile ou graisse des 
appareils mobiles de friture est limitée à 6 litres. 

 

6.7. Information du personnel et du public 
 

6.7.1. L’exploitant crée un service interne de lutte contre l’incendie adapté à l’importance et 
à la nature des risques, répondant aux exigences concernant les services de lutte 
contre l’incendie sur les lieux de travail. Ce service dispose des moyens et des 
formations suffisants pour accomplir ses tâches de manière complète et efficace 
durant toute l’exploitation de l’établissement. 

 
6.7.2. Si la configuration des lieux, la nature ou l’importance des risques l’impose, des 

instructions à destination du personnel sont affichées en nombre suffisant et 
renseignent sur la conduite à tenir en cas d’incendie. 

 
6.7.3. Un plan d’évacuation est affiché à l’entrée de l’établissement et par niveau. Cette 

disposition n’est pas d’application pour les établissements de plain-pied de 
moins de 100 m², ne disposant que d’une seule sortie et non soumis au code 
du bien-être au travail. 

 
6.7.4. Le nombre maximal de personnes admissibles est affiché visiblement dans 

l’établissement. Il est en plus mentionné dans le registre de sécurité visé à l’article 
6.8.3. 

 
6.8. Contrôles périodiques et entretiens 

 
6.8.1. Les installations et équipements du bâtiment sont contrôlés et/ou entretenus selon 

les prescriptions légales en vigueur, et le cas échéant, selon les prescriptions 
reprises aux alinéas suivants: 

 
6.8.1.1. Les installations électriques de haute tension sont contrôlées annuellement 

par un organisme agréé par le SPF “Economie”. 
 

6.8.1.2. Les installations électriques de basse tension des établissements dont la 
capacité d’accueil est supérieure ou égale à 50 personnes sont contrôlées 

tous les 3 ans par un organisme agréé par le SPF “Economie”. 
La périodicité du contrôle est de 5 ans pour les établissements dont la capacité d’accueil est inférieure ou 



 

 
Administration Communale de Quiévrain     Rue des Wagnons 4    7380 Quiévrain 
Tél. : 065/450.450     Fax. : 065/450.466     info@quievrain.be         
www.quievrain.be      facebook.com/quievrain 

29/42 

égale à 49 personnes. 
 

6.8.1.3. L’éclairage de sécurité, y compris son autonomie minimale d’une heure, est 
contrôlé par l’organisme agréé lors de chaque contrôle des installations 

électriques de basse tension. De plus, un test de bon fonctionnement 
mensuel et un test d’autonomie annuel sont réalisés par une personne 

compétente ou un technicien qualifié. 
 

6.8.1.4. Les installations de gaz et les appareils qui y sont raccordés sont contrôlés 
tous les 5 ans par un organisme indépendant de l’installateur, agréé par 

Cerga. Le contrôle vise au minimum le bon fonctionnement, l’étanchéité et 
la sécurité des installations, ainsi que la conformité aux normes 

applicables le cas échéant (cfr 6.3.3.1). 
 

6.8.1.5. Les installations de chauffage entrant dans le domaine d’application de la 
réglementation régionale relative aux installations de chauffage central 

(AGW du 29.01.2009) sont réceptionnés et inspectés conformément à cet 
Arrêté. 

Les installations de chauffage autres qu’électriques non soumises à la réglementation régionale relative 
aux installations de chauffage central (AGW du 

29.01.2009) sont entretenues annuellement par un technicien agréé (combustible gazeux ou 
liquide) ou spécialisé (combustible solide). 
 

6.8.1.6. Les extincteurs sont contrôlés annuellement par un technicien qualifié. 
 

6.8.1.7. Les RIA sont contrôlés annuellement par une personne compétente et tous les 
5 ans par un technicien qualifié conformément à la norme NBN EN 671-3. 

 
6.8.1.8. Les installations de détection centralisée d’incendie et de détection de gaz 

sont entretenues annuellement par un technicien qualifié. Les installations 
d’alerte, d’alarme et les détecteurs d’incendie autonomes sont vérifiés 

annuellement par une personne compétente. 
 

6.8.1.9. Lorsqu’elles sont légalement requises, les installations de détection 
automatique des incendies de type surveillance généralisée sont contrôlées 
tous les 3 ans par un organisme accrédité conformément aux normes S21-

100-1 et S21-100-2 (ou la version de ces normes qui prévalait lors de la 
mise en service de l’installation) ou à un équivalent européen. 

 
6.8.1.10. Les installations de désenfumage et d’évacuation de fumées et de chaleur 

sont vérifiées annuellement par un technicien qualifié. En ce qui concerne 
la baie de désenfumage dont question à l’article 4.2.1.3, la vérification 

annuelle peut être effectuée par une personne compétente. 
 

6.8.1.11. Le bon fonctionnement des portes résistant au feu est vérifié annuellement 
par une personne compétente. 
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6.8.1.12. Les filtres à graisse et conduits d’extraction des hottes et des autres 
installations de cuisson sont entretenus autant que nécessaire et au moins 

une fois par an. 
 

6.8.1.13. Les ascenseurs sont entretenus et inspectés conformément à l’Arrêté royal du 
9 mars 2003 relatif à la sécurité des ascenseurs. 

 
6.8.2. Des mesures doivent être immédiatement prises pour pallier les 

éventuels manquements relevés lors de ces contrôles et entretiens. 
 

6.8.3. Les dates et les rapports signés des contrôles et entretiens dont question au point 6.8 
sont consignés dans un registre de sécurité maintenu à disposition du 
Bourgmestre, de son délégué et de la Zone de secours. 

7. Réaction au feu des matériaux 
 

7.1. A l’exception des sanitaires, les exigences en matière de réaction au feu 
applicables aux produits utilisés pour les revêtements de parois sont reprises dans 
le tableau ci-dessous: 

 
Type d’espace Type de paroi Prescription 

 
Locaux accessibles au public 
(sauf parkings) et espaces 
d’évacuation 

Parois verticales Plafonds 

et faux-plafonds 

Sols 

C-s2,d2 

B-s2,d0 

Cfl-s2 

 
 
Cuisines 

Parois verticales Plafonds 

et faux-plafonds 

Sols 

A2-s3,d2 

A2-s3,d0 

Bfl-s2 

 
 
Locaux techniques, parkings 

Parois verticales 

Plafonds et faux-plafonds 

Sols 

A2-s3,d2 

A2-s3,d0 

A2fl-s2 

 
 

7.2. Les revêtements flottants et les ornements non fixes sont confectionnés en 
matériaux ininflammables ou ignifugés de manière à atteindre la classe C-
s2,d1. 

 
7.3. Les velums et autres draperies horizontales sont interdits. 

 
 

8. Mesures applicables à certains établissements 
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Les établissements soumis au présent règlement, dont seul(s) le(s) niveau(x) d’évacuation est (sont) 
accessible(s) au public (à l’exception éventuelle des sanitaires) et dont la capacité maximale est 
strictement inférieure à 50 personnes ne sont pas soumis aux articles: 
- 2.1; 

- 3; cependant, les parois séparant l’établissement de locaux à occupation 
nocturne (logements, hébergements quelconques…) et de leur(s) voie(s) 
d’évacuation doivent être EI60 et les portes dans ces parois doivent être EI130 
FAI; cette disposition ne s’applique pas vis-à-vis du logement occupé par 
l’exploitant de l’établissement. 

- 4 à l’exception de l’article 4.5.2 qui est d’application; de plus, la largeur utile 
minimale des chemins d’évacuation et portes de sortie ne peut pas être 
inférieure à 70 cm. 

- 5 à l’exception des articles 5.1.2.1 et 5.1.2.8 qui sont d’application; 
- 6.1; 
- 6.3.3.1; 
- 6.3.3.2; 
- 6.4; 

- 6.5 à l’exception du 6.5.1 qui est d’application; 
- 6.7; 

- 7; cependant, les revêtements de plafonds, de faux-plafonds, et les éléments 
de décoration suspendus au-dessus des espaces accessibles au public ne 
peuvent pas appartenir aux classes E ou F. 

 
9. Dérogations 

 
9.1. Sans préjudice d’autres prescriptions réglementaires applicables, le Bourgmestre peut 

accorder des dérogations aux prescriptions du présent règlement, de préférence après 
consultation de la Zone de secours. Une dérogation peut être conditionnée au respect de 
mesures palliatives visant à garantir un niveau de sécurité équivalent. 

 
La demande de dérogation est envoyée par l’exploitant ou son délégué au Bourgmestre et mentionne 
clairement: 

- le(s) point(s) pour le(s)quel(s) une dérogation est sollicitée; 
- les arguments justifiant la demande; 
- les mesures palliatives proposées . 

 
Le Bourgmestre communique sa décision à l’exploitant et à la Zone de secours. 
 

9.2. Les dérogations accordées par le Bourgmestre au règlement communal relatif à la 
prévention des incendies dans les dancings et autres lieux où l’on danse, voté par le 
Conseil communal en séance du 8 décembre 1972, soit à l’ordonnance de police relative à 
la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
nombreuses personnes, votée par le Conseil communal en séance du 18 décembre 1996, 
et modifiée le 3 septembre 1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 2017 avant l’entrée en 
vigueur du présent règlement, restent valides si: 

- la prescription du présent règlement est équivalente à celle ayant fait l’objet 
de la dérogation; 
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- les conditions et/ou mesures palliatives éventuellement exigées lors de 
l’octroi de la dérogation sont respectées. 

 
10. Dispositions transitoires et finales 

 
10.1. Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour qui suit le jour de sa publication 

par la voie de l'affichage, conformément à l’article L1133-2 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 

 
10.2. Les établissements en cours d’exploitation lors de l’entrée en vigueur peuvent disposer 

d’une période transitoire pour réaliser les travaux d’adaptation nécessaires, selon le détail 
ci-dessous. Les périodes transitoires débutent le jour de l’entrée en vigueur du présent 
règlement. Elles sont octroyées sans préjudice d’autres impositions réglementaires. 

 
10.2.1. Les établissements soumis soit au règlement communal relatif à la prévention des 

incendies dans les dancings et autres lieux où l’on danse, voté par le Conseil 
communal en séance du 8 décembre 1972, soit à l’ordonnance de police relative à 
la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
nombreuses personnes, votée par le Conseil communal en séance du 18 
décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 
2017, et dont la conformité à cette réglementation est attestée par un rapport de la 
zone de secours Hainaut Centre, disposent d’une période de maximum 10 ans 
pour se conformer au présent règlement. Durant cette période, la conformité au 
règlement communal relatif à la prévention des incendies dans les dancings et 
autres lieux où l’on danse, voté par le Conseil communal en séance du 8 
décembre 1972, soit à l’ordonnance de police relative à la sécurité des immeubles, 
locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de nombreuses personnes, 
votée par le Conseil communal en séance du 18 décembre 1996, et modifiée le 3 
septembre 1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 2017 doit être maintenue. 

 
10.2.2. Les établissements soumis soit au règlement communal relatif à la prévention des 

incendies dans les dancings et autres lieux où l’on danse, voté par le Conseil 
communal en séance du 8 décembre 1972, soit à l’ordonnance de police relative à 
la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
nombreuses personnes, votée par le Conseil communal en séance du 18 
décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 
2017, et dont la conformité à cette réglementation n’est pas attestée par un rapport 
de la zone de secours Hainaut Centre doivent se conformer au présent règlement 
dès son entrée en vigueur, sauf pour les articles listés dans le tableau de l’article 
10.2.4, pour lesquels une période maximale de mise en conformité est accordée à 
condition que la prescription visée constitue un renforcement des dispositions 
figurant dans la réglementation communale antérieure. 

 
10.2.3. Les établissements non soumis soit au règlement communal relatif à la prévention des 

incendies dans les dancings et autres lieux où l’on danse, voté par le Conseil 
communal en séance du 8 décembre 1972, soit à l’ordonnance de police relative à 
la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux publics où peuvent se réunir de 
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nombreuses personnes, votée par le Conseil communal en séance du 18 
décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 1998, le 11 juillet 2008 et le 28 mars 
2017,  doivent se conformer au présent règlement dès son entrée en vigueur, sauf 
pour les articles listés dans le tableau de l’article 10.2.4, pour lesquels une période 
maximale de mise en conformité est accordée. 

 
10.2.4. 10.2.4. 

Articles Période maximale de mise en conformité* 

2.2.1.4 1 an 
2.2.3.3  
2.2.4  
3  
4.1  
4.2  
4.3  
5  
6.1  
6.3.3.1  
6.3.3.2  
6.4  
6.6.5  
7  

1 3 ans 
2.1  
2.2.1.2  
2.2.2.1  
2.2.2.2 a) uniquement si la capacité de  
chaque niveau du compartiment est  
inférieure ou égale à 99 personnes.  
2.2.2.3 a)  
2.2.2.4 a)  
4.4.1 à condition de limiter l’occupation à  
la capacité des voies d’évacuation  
existantes durant la période transitoire.  

 
* La période maximale de mise en conformité n’est applicable qu’aux prescriptions constituant un 
renforcement des dispositions figurant dans l’éventuelle réglementation antérieure applicable à 
l’établissement. Cette période peut d’autre part être réduite sur avis motivé de la zone de secours. 
 

10.2.5. Les éléments de construction qui ont été installés dans l’établissement avant l’entrée 
en vigueur du présent règlement et dont la résistance au feu a été évaluée selon la 
norme NBN 713-020, sont autorisés jusqu’à leur renouvellement; à cette fin, la 
durée de résistance au feu exigée dans le présent règlement est convertie en 
heures, précédée de “Rf”. 

 
10.2.6. Les produits utilisés pour le revêtement de parois qui ont été installés dans 

l’établissement avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dont la 
classe de réaction au feu a été déterminée conformément à l’annexe 5 de 
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l’Arrêté royal du 07.07.1994 fixant les normes de base en matière de 
prévention contre l’incendie et l’explosion auxquelles les bâtiments nouveaux 
doivent satisfaire, sont autorisés jusqu’à leur renouvellement; à cette fin, les 
exigences du présent règlement sont converties suivant les tableaux V et VI de 
l’annexe 5/1 du même Arrêté royal. 

 
10.2.7. Le règlement communal relatif à la prévention des incendies dans les dancings et 

autres lieux où l’on danse, voté par le Conseil communal en séance du 8 
décembre 1972, est abrogé le jour de l’entrée en vigueur du présent règlement, 
sauf dans le cas prévu à l’article 10.2.1. 

 
 

10.2.8. L’ordonnance de police relative à la sécurité des immeubles, locaux et autres lieux 
publics où peuvent se réunir de nombreuses personnes, votée par le Conseil 
communal en séance du 18 décembre 1996, et modifiée le 3 septembre 1998, 
le 11 juillet 2008 et le 28 mars 2017 est abrogée le jour de l’entrée en vigueur 
du présent règlement, sauf dans le cas prévu à l’article 10.2.1. 

 
 

11. Annexes 
Annexe 1: Formulaire de déclaration relative à l’occupation maximale d’un établissement accessible au 
public. 
Annexe 2: Formulaire de demande de dérogation. 
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8. Désaffectation du Tracteur de marque Massey Ferguson 
Monsieur Tromont explique que l'Administration communale est propriétaire d'un tracteur de marque Massey Fergusson 
type 4245 ayant les caractéristiques suivantes: 
- 1ère mise en circulation: le 05 juillet 2001: 
- une puissance de 85 ch 
- Carburant Diesel 
- Prise de force arrière indépendante 
- Embrayage hydraulique 
- Poids 3500 à 3750 kg 
- Age du véhicule: 20 ans 
Ce véhicule est vétuste et hors d'usage. Au vu du renouvellement récent de ce dernier, il n'est plus nécessaire et le coût 
des réparations est trop élevé. Il est donc demandé au Conseil communal de retirer ce véhicule du patrimoine 
communal et de procéder à la désaffectation. 
Monsieur Tromont indique que suite aux décisions de déclassement et de mise en vente arrêtées par le Conseil communal 
précédemment, les montants suivants ont été obtenus : 
- 775€ pour une camionnette 
- 1.500€ pour une autre camionnette 
- 507€ pour le compresseur 
- 467€ pour la tondeuse 
- 3.618€ pour le bras télescopique 
- 807€ pour le tracteur tondeuse 
- 207€ pour le pulvérisateur 
 
Le point est voté à l'unanimité. 
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 
  
Considérant que l'Administration communale est propriétaire d'un tracteur Massey Fergusson de type 4245 et ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- 1ère mise en circulation: le 05 juillet 2001: 
- une puissance de 85 ch 
- Carburant Diesel 
- Prise de force arrière indépendante 
- Embrayage hydraulique 
- Poids 3500 à 3750 kg 
- Age du véhicule: 20 ans 
  
Considérant que ce véhicule est vétuste et hors d'usage; 
  
Considérant que le coût des réparations est trop élevé; 
  
Considérant le renouvellement récent de ce dernier; 
  
Considérant qu'en date du 26 janvier 2021, le Collège communal a marqué un accord de principe afin de retirer ce véhicule 
du patrimoine communal et de procéder à la désaffectation de celui-ci; 
  
Après en avoir délibéré; 
 
DECIDE à l'unanimité : 
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Art.1: De retirer du patrimoine communal le tracteur de marque Massey Fergusson type 4245. 
  
Art.2: De procéder à la désaffectation de ce véhicule. 
 

 
9. Vente du Tracteur Massey Ferguson 

Monsieur Landrain explique que suite à la désaffectation du tracteur de marque Massey Fergusson type 4245, il est 
proposé au Conseil communal de procéder à la vente de gré à gré par publicité. 
 
Le point est voté à l'unanimité. 
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1113-1, L1122-30 et L1123-23 ; 
  
Vu la délibération du Conseil communal du 23 février 2021 décidant de retirer le tracteur de marque Massey Fergusson 
type 4245 du patrimoine communal et de procéder à la désaffectation; 
  
Considérant qu'il y a lieu de procéder à la vente de ce véhicule; 
  
Considérant que la procédure arrêtée est la vente de gré à gré avec publicité; 
  
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE à l'unanimité : 
  
Art.1: De vendre le tracteur de marque Massey Fergusson type 4245, par vente de gré à gré avec publicité. 
  
Art.2: De publier un avis sur le site internet, la page Facebook de la commune, dans le journal de Quiévrain et de poser des 
affiches au sein de l'Administration communale. 
 

 
10. Règlement complémentaire relatif à l’aménagement de voirie : Rue Latérale 

Madame la Bourgmestre explique que suite à l'amélioration et l'égouttage de la rue Latérale, l'Inspecteur de la sécurité 
routière du Service public de Wallonie propose le réglementaire complémentaire suivant :  
Dans la rue Latérale , entre la place de la Gare et la rue du Joncquois : 
-d'interdire de stationner du côté des habitations via le placement d'un signal E1 flèche montante 
-d'organiser un stationnement perpendiculaire à l'axe de chaussée, du côté opposé aux habitations, sur le large 
accotement existant ; 
-d'établir un passage pour piétons à son débouché sur la place de la Gare via les marques au sol appropriées 
  
Monsieur Landrain indique que par la même occasion, ce serait bien de faire la ligne axiale. 
 
Le point est voté à l'unanimité.  
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 
abrogées et remplacées par le Décret programme du 17 juillet 2018; 
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Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 
transports en commun; 
  
Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la prise 
en charge de la signalisation; 
  
Considérant que, suite à l’amélioration de la rue Latérale, le Service Public Wallon, Direction de la Sécurité des 
infrastructures routières, Département de la Sécurité, du Trafic et de la Télématique routière sis 8, Boulevard du Nord à 
5000 Namur émet un avis en date du 20 août 2020 référencé 2H1/UR/yd/2020/80695 et propose un projet de règlement 
complémentaire étayé ci-après : 

· Dans la rue Latérale , entre la place de la Gare et la rue du Joncquois : 
-d'interdire de stationner du côté des habitations via le placement d'un signal E1 flèche montante; 
- d'organiser un stationnement perpendiculaire à l'axe de chaussée, du côté opposé aux habitations, sur le large 
accotement existant ; 
-d'établir un passage pour piétons à son débouché sur la place de la Gare via les marques au sol appropriées 
  
Considérant que ce projet de règlement complémentaire susmentionné doit faire l'objet d'une décision du Conseil 
communal ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, : 
  
Art. 1 : Dans la rue Latérale , entre la place de la Gare et la rue du Joncquois : 
-d'interdire de stationner du côté des habitations via le placement d'un signal E1 flèche montante; 
- d'organiser un stationnement perpendiculaire à l'axe de chaussée, du côté opposé aux habitations, sur le large 
accotement existant ; 
-d'établir un passage pour piétons à son débouché sur la place de la Gare via les marques au sol appropriées. 
  
Art.2: De transmettre la présente décision à l'approbation du Ministre Wallon des Travaux Publics. 
 

 
11. Desserte locale à l’Avenue de la Honnelle - Approbation du règlement complémentaire de police. 

Madame la Bourgmestre explique que suite à plusieurs plaintes de riverain concernant des problèmes d'insécurité à 
l'Avenue de la Honnelle, l'Inspecteur de la sécurité routière propose le règlement complémentaire de police suivant :  
-A l’Avenue de la Honnelle, d’interdire de circuler à tout conducteur sauf pour la desserte locale via le placement d’un 
signal C3 avec panneau additionnel reprenant la mention « SAUF DESSERTE LOCALE ». 
  
Monsieur Landrain demande si cela concerne tous les véhicules en ce compris les vélos. 
  
Monsieur Depont répond que c'est pour éviter les abus et que la Police ne va pas arrêter une personne circulant à vélo. 
 
Le point est voté à l'unanimité. 
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 
abrogées et remplacées par le Décret programme du 17 juillet 2018; 
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Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 
transports en commun; 
  
Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la prise 
en charge de la signalisation; 
  
Considérant l’Avenue de la Honnelle rencontre des problèmes d’insécurité ; 
  
Considérant que les habitants du quartier se plaint des nuisances provoquées par les squatteurs ; 
  
Considérant que le Service Public Wallon, Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements de voirie, 
Département des infrastructures locales sis 8, Boulevard du Nord à 5000 Namur émet un avis favorable en date du 21 
janvier 2021 référencé 2H1/FB/yd/2021/7059 et propose un projet de règlement complémentaire étayé ci-après : 

· A l’Avenue de la Honnelle, d’interdire  de circuler à tout conducteur sauf pour la desserte locale via le placement 
d’un signal C3 avec panneau additionnel reprenant la mention « SAUF DESSERTE LOCALE ». 

  
Considérant que ce projet de règlement complémentaire susmentionné doit faire l'objet d'une décision du Conseil 
communal ; 
 
DECIDE, à l'unanimité: 
  
Art. 1 : A l’Avenue de la Honnelle, d’interdire de circuler à tout conducteur sauf pour la desserte locale via le placement 
d’un signal C3 avec panneau additionnel reprenant la mention « SAUF DESSERTE LOCALE ». 
  
Art.2: De transmettre la présente décision à l'approbation du Ministre Wallon des Travaux Publics. 
 

 
12. TEC - Convention transactionnelle couvrant la période du 1/09/2020 au 31/12/2020 

Le point est approuvé à l'unanimité.  
Délibération. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
  
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 avril 1995 modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon du 1er avril 1999 et 
du 04 septembre 2003, concernant le cahier des charges type en matière de transport des élèves fréquentant les 
établissements subventionnés par la Communauté française ; 
  
Vu les arrêtés ministériels du 18 mars 2020, du 23 mars 2020, du 3 avril 2020, du 17 avril 2020, du 8 mai 2020 et du 15 mai 
2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19; 
  
Vu les circulaires n°7686 du 18 août 2020 et n°7691 du 19 août 2020 définissant une stratégie en vue de la rentrée de 
septembre 2020/2021 dans le contexte du Covid-19 ;  
  
Vu la circulaire du Ministre wallon de la Mobilité du 25 août 2020 "Transport Scolaire - COVID-19 - Informations aux chefs 
d'établissement scolaire - rentrée scolaire septembre 2020-2021" ; 
  
Vu la circulaire n° 7713 du 27 août 2020 expliquant la procédure pour la gestion des cas et des contacts Covid-19 en 
collectivités d’enfants: Écoles ; 
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Vu la circulaire n° 7817 du 31 octobre 2020 portant sur l'organisation de la vie scolaire en contexte de crise sanitaire - Suite 
du Comité de concertation du 30 octobre 2020 ; 
  
Vu la délibération du Collège communal du 2 février 2021 approuvant la convention transactionnelle entre l'Opérateur de 
Transport de Wallonie, dont les bureaux sont situés à Mons et l'administration communale de Quiévrain 
  
Considérant le contrat transport scolaire - circuit 7380 ; 
  
Considérant que les services de transport scolaire ont été suspendus de manière ponctuelle entre le 1er septembre et le 
31 décembre 2020 ; 
  
Considérant que la présente convention a pour objet de mettre fin, de manière transactionnelle et sur la base de 
concessions réciproques, à une contestation ponctuelle entre les parties concernant la suspension des services dans le 
cadre de la situation particulière et exceptionnelle de la pandémie de Covid-19 ; 
 
DÉCIDE à l'unanimité : 
  
Article 1er : De ratifier la délibération du Collège communal du 2 février 2021 approuvant la convention transactionnelle 
entre l'Opérateur de Transport de Wallonie, dont les bureaux sont situés à Mons et l'administration communale de 
Quiévrain. 
  
Art. 2 : De notifier la présente décision au TEC. 
 

 
HUIS-CLOS; 
 

 
La séance est clôturée à 19h05. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Directrice générale, La Bourgmestre, 
  
  
  
  

C. BOUILLÉ V. DAMÉE 
 


